
Vous avez accès au blog de l’école 

À l’adresse suivante : 


https://bloc-note.ac-reunion.fr/9740769t/


ABSENCE DE VOTRE ENFANT  

En cas d’absence, merci de remplir les justificatifs 
d’absence disponibles auprès de l’enseignant.e de 
votre enfant.


Les horaires de l’école  
Lundi - Mardi- Jeudi -Vendredi 

8H00 -11H30 / 13H00 -15H30


LE RASED 

 Maîtresse E maîtresse G : MME FRANCOMME 
ET MME ETHEVE

Psychologue scolaire : MME MOULRON


Enseignant référent de secteur :  
MME TEYSSEDRE 

LES ENSEIGNANT(E)S DE L’ÉCOLE  ET LES 
CLASSES 

TPS        MME MAGLOIRE

PSE        MMES ETHEVE  ET FREDELISY

PS T       MR TREMEAUX

PS MS    Mme GRONDIN

MS K      Mme KERN

MS B      Mme BARRET

MS GS   Mme FONTAINE

GS G.     Mme GIGAN

GS F       Mme FOLIO

GS. L      Mme LEBON        


COOPÉRATIVE 

Madame BARRET est la présidente de l’amicale 
des Badamiers.

La cotisation s’élève à 10€ pour l’année scolaire. 





La directrice : Sandrine ETHEVE

Jours de décharge : jeudi et vendredi


La directrice recevra les parents sur rendez-
vous. Merci de privilégier les mails pour les 
prises de rendez-vous et les informations à 
donner. Nous n’avons pas de secrétaire.


https://bloc-note.ac-reunion.fr/9740769t/


PROTOCOLE SANITAIRE  

 

Le port du masque est obligatoire aux abords de 
l’école et dans l’école.  

Afin de limiter les brassages et la foule aux abords 
de l’entrée de l’école, voici les horaires adoptés 
depuis la rentrée : 


Entrée 7H50 à 7H55 ;  
sortie de 15H25 à 15h30 :  
tous les élèves de GS 

Entrée 7H55 à 8H00 ;     
sortie de 15H15 à 15H20 :  
tous les élèves de MS 

Entrée 8H00 à 8H10 ;  
sortie à  15H15: tous les 
élèves de PS ET TPS 

Voir la Fiche protocole 
accueil 

Pour les parents qui ont des 
enfants d ’âge d i f férents à 
accompagner le matin, vous 
devrez vous aligner sur l’heure 
d’entrée de l’enfant le plus âgé et 
déposer vos enfants avec les 
enseignants concernés. 

PLAN VIGIPIRATE / SECURITÉ 
Nous sommes toujours au niveau de sécurité 
renforcé risque attentat. 

L’entrée des adultes dans l’école se fait sous la 
surveillance d’un personnel de l’école. 






